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Technical and Bibliographie Notes/Not«s t«chniqu«s et bibliographiques

The Institute has attempted to obtain the beat

original copy available for filming. Features of this

copy which may be bibliographically unique,

which may aiter any of the images in the
reproduction, or which may significantly change
the usual method of filming, are checked below.

D Coloured covers/
Couverture de couleur

pn Covers damaged/
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated/
Couverture restaurée et/ou pellicuiée

I I

Cover title missing/

D
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Le titre r' ' couverture manque

Colour»i.1 maps/
Cartss géographiques en couleur

ColoLred ink (i.e. other than blue cr black)/
Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

I I

Coloured plates and/or illustrations/

Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other material/
Relié avec d'autres documents

Tight binding may cause shadows or distortion
along interior margin/
La reliure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distorsion le long de la marge intérieure

Blank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenever possible, thèse
hâve been omitted from filming/
Il se peut que certaines pages blanches ajoutées
lors d'une restauration apparaissent dans le texte,
mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont
pas été filmées.

Additional commenta:/
Commentaires supplémentaires:

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails
de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifie-
une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage
sont indiqués ci-dessous.

I I

Coloured pages/
Pages de couleur

Pages damaged/
Pages endommagées

Pages restored and/oi
Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stained or foxe(
Pages uécolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/
Pages détachées

Showthrcugh/
Transparence

Quality of prir

Qualité inégale de l'imoression

Includes supplementary materit
Comprend du matériel supplémentaire

Only édition available/

Seule édition disponible

r~~| Pages damaged/

I I

Pages restored and/or laminated/

r~T Pages discoloured, stained or foxed/

I I

Pages detached/

r~y| Showthrcugh/

r~n Quality of print varies/

I I

Includes supplementary matériel/

r~~| Only édition available/

D Pages wholly or partially obscured by errata
slips, tissues, etc.. hâve been refilmed to
ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement
obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,
etc., ont été filmées à nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.

This item is filmed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indirué ci-dessous.
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Th« eopy fllmad hera has baan raproducad thanka
to tha ganarositv of :

Seminary of Québec
Library

L'axampiaira filmé fut raproduit jrflca à la

généroaité da:

Séminaire de Québec
Bibliothèque

Tha Imagaa appaaring hara ara tha baat quality

poaeibla conaidaring tha condition and lagiollity

of tha original copy and in kaaping with tha
filminy contract apacificationa.

Original copiaa in printad papar covara ara filmad
boginning with tha front covar and anding on
tha last paga with a printad or illuatratad impraa-
sion, or tha back covar whan appropriata. AU
othar original copiaa ara filmad baginning on tha

firat pjga with a printad or illuatratad impraa-
aion, and anding on tha laat paga with a printad

or illuatratad inipraaaion.

Tha laat racordad frama on aach microficha
shall contain tha aymbol —^-Imaaning "CON-
TINUED"), or tha aymbol V (maaning "END"),
whichavar appliaa.

Laa imagaa suh/antaa ont été raproduitaa avac la

plua grand soin, compta tanu da la condition at
da la nattaté da l'axampiatra filmé, at en
conformité nvac Isa conditiona du contrat da
filmaga.

Laa axamplairaa originaux dont la couvartuno 9n
papiar ast impriméa sont filméa an commançant
par la pramiar plat at an tarminant soit par la

darnièra paga qui comporta una amprainta
d'impraaaion ou d'illustration, soit par la sacond
plat, aalon la caa. Tous laa autraa anamplairaa
originaux vont filméa an commançant par la

pramiéra paga qui comporta una amprainta
d'impratpaion ou d'illuatration at an tarminant par
la darniéro paga qui comporta una talla

amprainta.

Un doa aymbolaa auivants apparaîtra sur la

darnièra imaga da chaqua microficha, salon la

caa: la aymbola —^ signifia "A SUIVRE", la

symbola V signifia "FIN".

Maps, plataa. charta, atc, may ba filmad at

différant raduction ratios. Thosa too larga to ba
antiraly includad in ona axpoaura ar^ filmad
baginning in tha uppar laft hand cornar, laft to

right and top to oottom, aa many framaa aa
raquirad. Tha following diagrams illustr&ta tha
mathod:

Laa cartas, planchaa, tablaaux, atc, pauvant ètra
filméa è daa taux da réduction différanta.

Lorsqua la documant aat trop grand pour ètra

raproduit an un saul cliché, il aat filmé è partir

da l'angla supériaur gaucha, da gaucha è droita,

at da haut an baa, an pranant la nombra
d'imagaa nécaasaira. Laa diagrammaa suivants
iiiuatrant la niéthoda.
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1ère Session, 4e Parlement, 16 Victoria, 1853.

AMENDEMENTS
Qui seront proposés par M. Laurin, en

comité général, au bm No. 142, inti-

tulé : « Acte pour définir les droits

*' seigneuriaux dans le Bas-Canada,
" et pour en faciliter le racftat."

Imprimés par ordre de l'assemblée législative.

Mi-Ze CkI JA^4y'<A^ //\ f/nvxja^^yC^

QUEBEC :

ntPBUlè PAB JOHN LOVELL BUB Là MOHÏAaHH,



AMENDE]
Qui seront iwoposés par M. Laurin, m

intitulé: " Acte pour définir les droits

" et pour en faciliter le rachat''

Que la rente annuelle mentionnée dan:

seigneuriale annuelle mentionnée dans les 3i

dans aucun cas, la somme d'un denier du

superficie de la terre concédée.

Que le domaine, dont il est question d

plus de deux cents arpents en superficie.

Que le délai de deux ans accordé à te

construire u" moulin banal, pour la moutur

réduit à un .1.

Que les seigneurs actuels soient oblig(

tout ce qu'ils en ont reçu en sus du taux d'

par arpent concédé, et que le surplus soit e

rentes à venir ou en paiement de la commut



MENDEMENTS
oar M. Laurin, en comité gênerai, au Inll No. 142,

)our définir les droits seigneuriaux dans le Bas^Canada,

liter le rachat.''

elle mentionnée dans la cinquième section, ou redevance

lentionnée dans les 36e, 37e, 41e, 48e sections, n'excède,

nme d'un denier du cours actuel par chaque arpent en

oncédée.

dont il est question dans la neuvième section, n'aura pas

ents en superficie.

[eux ans accordé à tout seigneur, par la 31e section, pour

anal, pour la mouture des grains^jdans sa seigneurie, soit

3 actuels soient obligés de rembourser ft leurs censitaires

:çu en sus du taux d'un denier égarant de cens et rentes

que le surplus soit en paiement e. déduction des cens et

jiement de la commutation.
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